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Délibération n° 85-1004 AT du 10 janvier 1985
portant création du service de la navigation et des affaires maritimes

 (JOPF du 1er février 1985, n° 4, p. 118)

-----------

La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 85-1050 AT du 28 décembre 1984 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu la lettre n° 31 CM  du 17 décembre 1984 approuvée par le conseil des ministres dans sa séance du 12 décembre 1984 ;

Vu le rapport n° 1004-85 du 10 janvier 1985 de la commission permanente ;

En ayant délibéré dans sa séance du 10 janvier 1985,

A D O P T E  :

Art. 1er.- Il est créé un service de la navigation et des affaires maritimes dont les missions générales sont les suivantes :

-
tutelle professionnelle, répertoire, gestion des marins, application de la réglementation générale de leur profession et contribution à leur formation professionnelle ;

-
recensement et immatriculation des navires, suivi de la construction navale ;

-
définition, réglementation et contrôle des normes de sécurité en matière de navigation maritime ;

-
délivrance des permis de navigation et licences de navigation-charter ;

-
autorisation et contrôle des exploitations commerciales de navires.

Art. 2.- Les dispositions relatives aux attributions et à l’organisation du service de la navigation et des affaires maritimes seront fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 3.- Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Un secrétaire,
Le président,


Tuianu LE GAYIC
Napoléon SPITZ

Secrétariat Général du Gouvernement


